CONTRAT DE SERVICE (PIGISTE)

	[VOTRE ENTREPRISE OU ORGANISME]
	[PIGISTE]


	[Adresse du siège social de votre entreprise ou organisme] 
	[Adresse professionnelle] 

	Représenté par [Nom] 
[Titre]
[Coordonnées, facultatives]
	[Nom] ou [Représenté par : Personne qui signera le contrat en son nom]
[Titre]
[Coordonnées, facultatives]



	 
	


 
(Collectivement appelées les « parties » au contrat) 


Les parties déclarent ce qui suit :
[Pigiste] travaille dans le domaine de [description du domaine d’activité].
[Votre entreprise ou organisme] exerce ses activités dans le domaine de [description du domaine d’activité].
[Description de toute autre circonstance importante entourant la conclusion du contrat]
Les parties souhaitent mettre leur entente par écrit et déclarent que ce contrat en définit les conditions.
Les parties s’entendent sur les conditions suivantes :
1. Ce contrat s’interprète et s’exécute selon les lois applicables au Québec.
Sauf indication contraire ou si le contexte ne s’y prête pas, les expressions et mots suivants qui se trouvent dans le contrat sont définis comme suit :
[Mot ou expression 1] : [Définition]
[Mot ou expression 2] : [Définition]
2. [Votre entreprise ou organisme] retient les services de [Pigiste] pour effectuer les services suivants : [description claire et détaillée de ce que la ou le pigiste doit faire].
[Pigiste] s’engage à effectuer ces services [avant le X OU selon le calendrier suivant]. [Pigiste] doit informer rapidement [votre entreprise ou organisme] en cas de retard. 
3. [Votre entreprise ou organisme] paiera [Pigiste] la somme de X $ de l’heure jusqu’à un maximum de X $ [OU un montant forfaitaire de X $] pour les services décrits dans ce contrat.
[Pigiste] enverra à [votre entreprise ou organisme] une facture chaque mois. [Votre entreprise ou organisme] doit payer [Pigiste] au plus tard X jours après avoir reçu la facture. [OU, s’il s’agit d’un montant forfaitaire, modifier ce paragraphe pour préciser quand le paiement sera effectué, en combien de versements, etc.]
4. Obligations de la ou du pigiste
a) [Ajouter ou retirer toute exigence particulière que la ou le pigiste doit respecter]
b) Interdiction de sous-traiter
[Pigiste] s’engage à effectuer toutes ses obligations elle-même ou lui-même. Elle ou il ne peut pas sous-traiter sans l’autorisation écrite préalable de [votre entreprise ou organisme].
c) Information confidentielle
 [Pigiste] reconnaît qu’elle ou il peut avoir accès à des informations confidentielles de [votre entreprise ou organisme]. [Pigiste] s’engage à ne pas dévoiler ces informations à qui que ce soit pour la durée du contrat et après la fin du contrat.
d) Non-concurrence
[Pigiste] ne travaillera pas, directement ou indirectement, pour une entreprise ou un organisme concurrent situé à [distance, ville ou autre description de la zone d’exclusion] pendant toute la durée du contrat et pendant [durée] après la fin du contrat.
e) Conflits d’intérêts
Pendant la durée du contrat, [Pigiste] doit éviter toute situation qui pourrait créer un conﬂit d’intérêts réel ou une apparence de conflit d’intérêts.
Il y a conflit d’intérêts lorsque les intérêts personnels, les relations ou les activités de [Pigiste] risquent de nuire à sa capacité à agir de manière impartiale ou dans l’intérêt de [votre entreprise ou organisme]. 
[Pigiste] doit rapidement déclarer l’existence d’une telle situation à [votre entreprise ou organisme].
f) Propriété intellectuelle
[Pigiste] garantit que tout travail intellectuel ou matériel réalisé dans le cadre de ce contrat est une création originale, et respecte les droits des tiers (incluant les droits d’auteur).
[Pigiste] cède en faveur de [votre entreprise ou organisme] tous ses droits de propriété intellectuelle existant sur les travaux intellectuels et matériels réalisés dans le cadre de ce contrat.
[Pigiste] renonce également à l’exercice de ses droits moraux sur les travaux intellectuels et matériels réalisés dans le cadre de ce contrat. Cela signifie que [votre entreprise ou organisme] peut modifier, mettre à jour ou changer les travaux comme elle ou il le souhaite.
5. Les parties conviennent de soumettre tout conflit à la médiation. Elles s’engagent également à participer à au moins une rencontre de médiation.
Les parties conviennent que tout conflit qui ne peut pas être résolu par la médiation sera soumis à la juridiction exclusive des tribunaux québécois situés dans [préciser le district judiciaire OU écrire « dans la province de Québec »].
6. [Ajouter toute clause additionnelle ici, avant la clause précisant la date d’entrée en vigueur du contrat.]
7. Ce contrat entre en vigueur [le X ou à la signature du contrat par les parties].
Ce contrat prend fin le [date].
8. Les parties peuvent mettre fin au contrat à tout moment d’un commun accord.
ET/OU
[Votre entreprise ou organisme] se réserve le droit de mettre fin au contrat à tout moment en donnant un préavis écrit de [X jours] et en payant pour tout le travail déjà effectué.
ET/OU
[Pigiste] peut mettre fin au contrat à tout moment en donnant à [votre entreprise ou organisme] un préavis écrit de trente (30) jours.
9. Ce contrat représente l’entente complète entre [Pigiste] et [votre entreprise ou organisme]. Il annule toute entente, écrite ou verbale, qui précède la signature de ce contrat.
10. Les parties sont d’accord que ce contrat ainsi que toute communication et tout autre document qui s’y rapportent soient rédigés uniquement en français.
Les parties ont signé à [ville] :
 
	 
	 
	 

	 
	 
	 

	[Personne représentante autorisée, titre] 
	 
	[Pigiste ou personne représentante autorisée, titre]

	[VOTRE ENTREPRISE OU ORGANISME]
	 
	[PIGISTE]

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	Date 
	 
	Date 



